
 
 

 
Communiqué de presse 
 
Paris, le 25 octobre 2018  

 
 

FTPA conseille Scaled Risk dans le cadre d’une levée de fonds de 3 millions 
d’euros auprès d’Odyssée Venture 

 
Le cabinet FTPA a conseillé la RegTech Scaled Risk, spécialisée dans le reporting et 
l’analyse de données financières pour les institutions, dans le cadre de sa levée de fonds de 
3 millions d’euros auprès d’Odyssée Venture. 
 
Scaled Risk, la RegTech qui propose une solution de reporting et d’analyse des données dédiée aux 
acteurs de la finance, a annoncé une levée de fonds de 3M€ auprès d’Odyssée Venture pour lancer 
sa solution Cloud et ainsi faire bénéficier sa technologie aux institutions financières de toute taille. 
 
Scaled Risk a été dernièrement élue la RegTech la plus innovante de l’année 2018 à l’occasion de 
l’AMTech Day. 
 
 
Conseil juridique Scaled Risk : 
 
FTPA :  

• Aspects Corporate : Alexandre Omaggio (Avocat associé) et François-Xavier Beauvisage 
(collaborateur) 

• Aspects Fiscaux : Pierre-Antoine Bachellerie (Avocat associé) 
 
 
Conseil juridique Odyssée Venture : SCP Duclos, Thorne, Mollet-Viéville & Associés (Arnaud 
Vanbremeersch et Jean-Baptiste Barsi) 
 
 
  
A propos de FTPA : 
 
FTPA est aujourd’hui l’un des plus anciens cabinets d’avocats indépendants en France et traite les 
dossiers stratégiques de nombreuses sociétés qui lui font confiance. 
 
Fondé en 1972, FTPA réunit une équipe de près de 60 avocats aux compétences complémentaires. 
Le cabinet intervient et accompagne ses clients, entreprises et groupes de sociétés cotées ou non, 
en France et à l’international, pour tous leurs projets, dossiers et contentieux complexes. 
 
Le cabinet a développé une approche très pragmatique des enjeux juridiques et couvre tous les 
grands domaines du droit et du contentieux des affaires.  
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